
RELATION MEXIQUE – UNION 

EUROPÉENNE   

TABLE DES MATIÈRES  
Communauté mexicaine   05 04 

NUMÉRO 30 

MARS 2017 

Le Ministre des Affaires étrangères du 

Mexique, Luis Videgaray a rencontré les 

Ambassadeur et les Consuls du Mexique en 

Europe. Le ministre a rappelé que le 

Mexique et l’union européenne se sont mis 

d’accord pour accélérer les négociations de 

leur cadre juridique.    

Fenêtre sur le Mexique   
Éditorial 2 

RELATION BILATÉRALE AVEC LA 

BELGIQUE 
REPRÉSENTATIONS DU MEXIQUE EN 

EUROPE 

L’Ambassadeur Eloy Cantú a rencontré la 

Présidente du Sénat Fédéral belge, 

Christine Defraigne. Parmi les thèmes 

abordés ont figuré le fédéralisme 

mexicain, ainsi que les relations et 

multilatérales, entre autres.    

Le Ministre Luis Videgaray a rencontré la 

Haute Représentante de l’Union 

européenne, Federica Mogherini, dans le 

cadre  de la réunion de ministres des 

affaires étrangères du G20.  

Relations bilatérales 3 
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ÉDITORIAL 

Au mois de février, notre Ambassade a mené différentes actions d’envergure dans le but de consolider les relations entre le 
Mexique et l’Europe. Je me permets de souligner l’importante visite de parlementaires européens au Mexique. Une déléga-
tion de vingt eurodéputés s’est rendue dans notre pays dans le but de rencontrer et de tenir des réunions de travail avec des 
haut fonctionnaires et des législateurs mexicains.   

Lors de ce voyage, les parlementaires européens, membres de la Commission de Commerce international (INTA) se sont 
montrés très intéressés par les avancées dans processus de négociation visant à moderniser l’Accord global entre le Mexique 
et l’Union européenne. À ce sujet, ils ont fait part de leur intérêt de continuer à avancer dans ce processus, qui apportera 
sans aucun doute des bénéfices mutuels aux deux parties.  

La XXII Réunion de la Commission parlementaire mixte Mexique-Union Européenne s’est également tenue dans la ville de 
Mérida, dans l’état du Yucatan. Cette réunion entre législateurs mexicains et eurodéputés a permis des conversations sur 
des thèmes aussi divers que la protection des droits de l’homme et l’importance de créer des outils qui apportent de nou-
veaux espaces au développement durable, entre autre. De la même manière, ils se sont prononcés sur l’élan à donner à la 
modernisation de l’Accord global entre le Mexique et l’UE, afin de renforcer les liens commerciaux et inclure de nouveaux 
secteurs présentant un potentiel au bénéfice mutuel des deux parties.   

À ce sujet, et sur bien d’autres choses, je vous invite à parcourir ce bulletin créé pour vous.   

Cordialement 

Eloy Cantú Segovia 

Ambassadeur 

Les membres de la Commission INTA lors d’une réunion avec le Ministre de l’Économie Ildefonso Guajardo 

EURODÉPUTÉS EN VISITE AU MEXIQUE 

Membres de la XXI Commission parlementaire Mexique – Union européenne qui s’est tenue à Mérida, dans le Yucatan 
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RELATIONS BILATÉRALES 

Grâce au Mémorandum d’Entente signé entre le ministère des 
relations extérieures du Mexique et le gouvernent flamand le 22 
juin dernier, ce dernier offre, exclusivement pour des étudiants 
mexicains, trois bourses Master Mind pour la période acadé-
mique 2017-2018.   

Le Vice-ministre de Prévention et Promotion de la Santé du Mexique, Dr. Pablo Kuri, a participé à la 17ème Réunion 
ministérielle de l’initiative pour la sécurité sanitaire mondiale (GHSI, Global Health Security Initiative) à Bruxelles.   

Cette alliance internationale a été créée pour renforcer la préparation et la réponse mondiale face aux situations 
d’urgence qui mettent en péril la santé de la population mondiale. Les participants ont partagé des expériences et 
des bonnes pratiques dans la réponse aux situations d’urgence.   

Les pays membres sont : l’Allemagne, le Canada, les États-Unis d’Amérique, la France, le Japon, l’Italie, le Royaume-
Uni, la Commission européenne, l’Organisation Mondiale de la Santé et le Mexique.  

LE MEXIQUE PARTICIPE À L’INITIATIVE POUR LA SÉCURITÉ SANITAIRE MONDIALE  

Dans le cadre du travail parlementaire effectué par 
cette représentation diplomatique, le 9 février der-
nier l’Ambassadeur Cantú a rencontré l’eurodéputé 
Manfred Weber qui a exprimé son intérêt au sujet du 
processus de modernisation de l’Accord global qui 
actualisera les importantes relations entre le Mexi-
que et l’Union européenne.  
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FENÊTRE SUR LE MEXIQUE 

LE MEXIQUE PRÉSENT À LA RÉUNION DE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU G20  

Dans le cadre de l’agenda ministériel, une réunion a été organisée sur le “Maintien de la Paix dans un monde com-
plexe ”, à laquelle les ministres des Affaires étrangères des pays membres du G20 ont échangé des points de vue sur 
le sujet.  

Le Ministre mexicain des Affaires étrangères a fait référence au Groupe des Amis de la Paix Durable que préside 
notre pays et qui se concentre sur la prévention de conflits, en traitant leurs causes économiques et sociales. Il a 
souligné que pour le Mexique, le concept de "Paix Durable" n’implique pas seulement d’anticiper et de prévenir un 
conflit, mais aussi de lutter contre ses racines, en favorisant le développement économique et social, en tenant 
compte également des aspects de sécurité, de l’administration de la justice et du respect des droits de l’homme.   

Une Constitution est la Loi fondamentale d’un État, ayant un rang supérieur au reste des lois, qui définit le régime des 
droits et des libertés des citoyens et qui délimite les pouvoirs et les institutions de l’organisation politique, selon la défini-
tion de l’Académie royale la langue espagnole. Dans le cadre de notre Constitution, c’est précisément l’organe qui régit 
l’État, les institutions et les règles de la vie en société des Mexicains de manière pacifique.  

La Constitution politique des États-Unis du Mexique a été promulguée le 5 février 1971 par le Président constitutionaliste 
Venustiano Carranza, à la suite des mouvements révolutionnaires de 1910. Ce texte est toujours en vigueur, bien qu’il ait 
été réformé plus de 200 fois tout au long de son histoire. Si vous voulez en savoir plus, nous vous invitons à consulter le 
site suivant : 

CENTENAIRE DE LA CONSTITUTION MEXICAINE   

Leer+ 

http://constitucion1917.gob.mx/es/Constitucion1917/Constituciones_de_Mexico
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COMMUNAUTÉ MEXICAINE 

Depuis le 17 février, les représentations diplomatiques du Mexique peuvent délivrer des actes de naissances à des per-

sonnes nées au Mexique mais qui n’ont pas été enregistrés en temps voulu.  

 

Ceci constitue un tournant décisif en matière de protection consulaire en garantissant à nos ressortissants, où qu’ils se 

trouvent, un droit à l’identité, établi par l’Article 4 de la Constitution. Cela apporte également des bénéfices concrets à 

des milliers de personnes, grâce aux réformes apportées à la Loi du Service Extérieur Mexicain et son Règlement.  

LES MIGRANTS SANS ACTE DE NAISSANCE POURRONT S’ENREGISTRER AUPRÈS DES AMBASSADES ET 

DES CONSULATS MEXICAINS  

BOURSES POUR ÉTUDIANTS MEXICAINS   

Le programme de bourses “Master Mind” offre des 

bourses aux étudiants de Master de différents pays et a 

pour objectif de promouvoir l’internationalisation de 

l’enseignement supérieur de la région flamande, tel 

que prévu par le Plan d’Action pour la Mobilité étudian-

te, “Brains on the Move” (septembre 2013). 18 bourses 

seront octroyées à des Mexicains dans le cadre de ce 

Plan d’Action plan pour la période 2017-2018.   

 

Pour demander une bourse, les étudiants ne peuvent le 

faire directement. Les candidatures doivent être pré-

sentées par un établissement flamand d’enseignement 

supérieur, conformément au règlement interne et 

avant la fin du mois d’avril 2017. Les étudiants devront 

contacter directement l’université ou l’institution de 

leur choix. 

De plus amples informations sur les conditions et les 

institutions participantes  

mars 2017   

Leer+ 

http://www.studyinflanders.be/en/scholarship-programmes/master-mind-scholarships/

